
Secrétariat de mairie ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et le mardi de 16h à 19h.  
Tél : 02.31.77.58.46      email : mairie@cahagnes.fr       site internet : www.cahagnes.fr  

Téléphone pour les urgences : 02.31.77.46.90. 
Un problème particulier ou un renseignement sur un sujet suivant ; appelez directement votre référent : 

 

les routes ou chemins : M. Stéphane LE BRET au 06.69.07.64.40 l’électricité : M. Sébastien KOSLOFF au 06.62.54.02.25 
les logements communaux : Mme Nathanaëlle LEBLOND au 06.60.25.87.31 l’eau : M. Jean-Marie MAHIEU au 06.29.70.82.46 
 

ARRONDISSEMENT DE VIRE 
CANTON D’AUNAY SUR ODON 
COMMUNE DE CAHAGNES 
 

Bulletin Municipal N°174 

 décembre 2016 
 

L’an deux mil seize, le deux décembre, à vingt heures trente minutes, 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Marcel BONNEVALLE, Maire. 
 

Etaient présents : Mr Marcel BONNEVALLE, Maire, Mr Jean Marie MAHIEU, Mme Odile SCELLES, Mme 
Catherine MOUTEL-ROMY, adjoints, Mr Jean-Yves LESEAULT, Mme Valérie DOBICHE, Mme Sylvie 
CHEVAL, Mr Stéphane TIREL, Mme Nathanaëlle LEBLOND, Mr Sébastien KOSLOFF, Mme Laurence LE 
FEIVRE, Mme Mélaine VAULTIER formant la majorité en exercice.  
Etait absent représenté : Mr Stéphane LE BRET a donné pouvoir à Mr Jean Marie MAHIEU. 
 

Date de convocation : 28 novembre 2016 – Date d’affichage : 16 décembre 2016 
Nbre de conseillers en exercice : 13 – Nbre de présents : 12  - Nbre de votants : 13 
Mme Odile SCELLES a été élue secrétaire de séance. 
 

 

Signature du registre du compte rendu du précédent conseil, adopté à l’unanimité, et des délibérations. 
 

1. APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT (Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées) 
La CLECT, dans sa séance du 9 novembre 2016 a approuvé les nouveaux montants de transferts de 

charges induits par le les transferts de charges liés à la fusion au 1er janvier 2017 avec Villers Bocage 

Intercom et l’extension à la commune du Plessis-Grimoult, concernant les transferts de compétences : « 

agences postale », « politique jeunesse », « subventions aux associations sportives », et l’harmonisation 

des compétences : « équipements sportifs » et « voirie ».Le conseil municipal devant se prononcer, a 

approuvé ce rapport. 
 

  

2. STATIONNEMENT ROUTE DE CAUMONT 
Il est décidé de peindre une bande jaune sur le trottoir de la RD 54 au carrefour côté presbytère pour 

limiter les stationnements permanents empêchant la visibilité pour les véhicules sortant de la rue Alexis 

de Tocqueville. 
 

 

3. BASE DE LOISIRS  
Il est décidé de mettre du carrelage et de la faïence dans les WC de la Base de Loisirs afin d’en faciliter 

l’entretien. 
 

 

4. INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 
Afin de pouvoir voter aux élections en 2017, venez vous inscrire sur les listes électorales  

avant le 31 décembre 2016, au secrétariat de la mairie (lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h00 à 12h00). 

Pour cela munissez vous de votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile récent. 
 

 

mailto:mairie@cahagnes.fr
http://www.cahagnes.fr/


5. CONGÉS DE FIN D’ANNÉE 
L’agence Postale Communale sera fermée du samedi 24 décembre inclus au samedi 31 décembre 2016 

inclus. 

Le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 27 décembre après-midi. 
 

 

6.   DATES A RETENIR :  
Vendredi 06 janvier : prochaine réunion du conseil municipal. 

Samedi 07 janvier : Vœux du Maire à 11h00 à la salle polyvalente.  
 

 

7.  REMERCIEMENTS 
Le Club de l’Amitié est chaleureusement remercié pour avoir décoré le sapin devant la mairie. 

 

 

8. CALENDRIER DES LEVÉES DES SACS JAUNES 2017 (1
er

 semestre) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal vous souhaite de passer 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE – IMPRIMÉ PAR NOS SOINS.   

 

de belles fêtes de fin d’année. 

 

 

Vous êtes tous conviés  

à la salle poyvalente, 

 le samedi 07 janvier à 11h00,  

pour la présentation des vœux et partager 

ensemble le verre de l’amitié. 
 

 

 


